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MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, 
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE LA MER

en charge des Technologies vertes et des Négociations sur le climat

Direction départementale de l'Équipement
Guyane

Cayenne, le 26  février 2010

COMMUNIQUE DE PRESSE 

DEUX A TROIS SEMAINES D'AVANCE POUR LES TRAVAUX DE RÉPARATION DU PONT DU 
LARIVOT

D'après les indications communiquées par le groupement d'entreprises en charge des travaux de 
réparation de la pile 13 du pont du Larivot,  la fin prévisionnelle des travaux est actuellement 
envisagée durant la troisième semaine de mars 2010 (15 au 21 mars).
Grâce à la mobilisation de l'ensemble des acteurs (maître d'ouvrage, réseau technique du ministère 
de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, entreprises), le chantier est en 
avance significative par rapport au calendrier prévisionnel, laissant augurer une réouverture du 
pont à la circulation avec de deux à trois semaines d'avance par rapport à la date contractuelle de 
fin des travaux, fixée au 3 avril.

L'avancement actuel sur le chantier est le suivant  :

•  le premier quadripode est complètement opérationnel : le ceinturage du chevêtre a été effectué, 
mettant ainsi la pile 13 en sécurité;
• le  deuxième quadripode  est  mis  en place,  le  béton  coulé  dans  les  pieux  et  les  travaux  de 
carottage dans les pieux démarrent aujourd'hui;
• les  poutres  qui  permettront  de  transférer  la  charge  de  la  pile  13  sur  les  deux quadripodes 
arriveront en Guyane par bateau mardi 2 mars. Elles seront immédiatement mises en peinture, 
soudées et mises en place sur les quadripodes;
• la  dernière  opération  consistera  alors  à  vériner  le  chevêtre  sur  les  poutres,  qui  reprendront  alors 
l'ensemble de la charge de l'ouvrage de part et d'autre de la pile 13 (environ 1000 tonnes) en appui sur les 
quadripodes.

Parallèlement , la direction départementale de l'équipement mettra  en  oeuvre tous les dispositifs 
de signalisation nécessaires (panneaux, marquage au sol) avant la remise en service de l'ouvrage.


